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PREFACE

Je présente au public médical les dernières leçons du 
professeur Brouardel. Elles avaient été recueillies par 
M. Halberstadt avec grand soin ; elles ont été rédigées par 
lui, e tj’airespecté cette rédaction, qui rappelait si fidèlement 
la parole du maître.

Interrompues par la maladie qui devait enlever P. Brouar
del à notre affection, ep juillet 1906, elles sont demeurées 
incomplètes. Je n’ai pas voulu les achever, de peur de leur 
faire perdre leur physionomie si personnelle.

P. Brouardel publiait en annexe de ses leçons les obser
vations les plus remarquables de sa pratique et aussi celles 
qui, dans la littérature médico-légale française ou étrangère, 
lui semblaient avoir une importance capitale sur tel ou tel 
point spécial, dont il avait entretenu ses auditeurs. J ’ai 
cherché dans les cartons du maître les observations qu’il 
semblait avoir destinées à accompag-ner les présentes 
leçons, et je les ai réunies à la fin de ce volume. Sans doute 
mon intervention a été imparfaite : quelques notes fort 
irdéressantes sont restées au fond du carton, qui n’étaient 
qu’à l’état d’esquisses et dont l’auteur eût tiré un parti 
excellent. Le lecteur y perdra aussi quelques notes de 
P. Lorain, vives, spirituelles, commentées parfois d’un 
croquis amusant, que P. Brouardel n’eut pas manqué de 
compléter et de faire figurer dans les annexes de ces leçons.

Avec le volume qui paraît aujourd’hui s’achève l’œuvre 
que P. Brouardel a publiée sous le titre de Cours de 
médecine légale de la Faculté de Paris ;

Cette œuvre comprend :
La mort et la mort subite;
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Les asphyxies par les gaz , les vapeurs et les anesthé
siques;
L'infanticide :
La pendaison, la strangulation, la suffocation, la sub

mersion :
Les explosifs et les explosions au point de vue médico- 

légal :
La responsabilité médicale;
L'exercice de la médecine et le charlatanisme ;
Le mariage, nullité, divorce ; grossesse, accouchement;
L'avortement ;
Les empoisonnements :
Les intoxications :
Les blessures et les accidents du travail ;
Les attentats aux mœurs.
A cette simple énumération, on peut juger du développe

ment et de la grandeur de l’œuvre, qui embrasse toute la 
médecine légale telle que nous la concevons aujourd’hui. Elle 
continue la série des grandes publicalions médico-légales 
françaises dues aux illustres devanciers de P. Brouardel.

Elle prendra rang dans toutes les bibliothèques à côté du 
Traité de Fodéré, du Traité d’Ortila, du Traité de Devergie, 
des Études deTardieu, des Études que Tourdes a écrites pour 
le Dictionnaire encyclopédique, etc., bref à côté de toutes 
les œuvres classiques chez nous.

Si aucune de ces œuvres célèbres ne ressemble aux 
autres, si toutesportentlamarquedistinctive de leur auteur, 
aucune certes n’est plus personnelle, plus originale, que 
celle de Brouardel.

Sa première originalité est de ne pas être didactique; 
mais il n’est pas nécessaire qu'un travail ait la forme 
didactique pour être solide de fond et bien documenté.

P. Brouardel n’ignorait rien des travaux français ou 
étrangers de valeur, et il sait bien le montrer à propos, 
sans pédanterie, sans longs renvois bibliographiques, dans 
ses Leçons.

PRÉFACE. v it

La forme libre qu’il a choisie est celle où il se montrait 
avec toutes ses qualités si fines, avec cette admirable simpli
cité et ce bon sens charmant dont le souvenir est demeuré 
et demeurera toujours si vivace chez ceux qui ont 
approché et entendu le maître. Il serait facile d’extraire 
de l’ensemble de l’œuvre de P. Brouardel un recueil de 
conseils pour toutes les situations difficiles où la pratique 
médico-lég-ale peut à chaque minute, dans chaque cas, 
placer l’œuvre de l’expert. Et c’est là ce qui fait le prix 
inestimable de l’œuvre de P. Brouardel.

P. Brouardel a agrandi le domaine que lui avaient laissé 
ses devanciers. Les études sur XExercice de la médecine et le 
Charlatanisme, sur la Responsabilité médicale étaient des 
nouveautés en médecine lég'ale. Le petit volume aujourd’hui 
classique sur le Secret médical, qui n’appartient pas à la 
collection des livres du Cours de médecine légale de 
P. Brouardel, en est pourtant inséparable. Les leçons sur 
les Explosifs et les Explosions au point de vue médico-légal 
sont une œuvre absolument originale, et que P. Brouardel 
a tirée presque entière de sa pratique personnelle.

Enfin le mouvement médico-légal créé par les Accidents 
du travail ne lui a pas été étranger, et ses leçons sur ce sujet 
sont égales au reste de l’œuvre.

Si le présent volume contient quelque lacune, ou quelque 
défaut, que le lecteur ne l’impute pas au maître, mais à 
l'élève, qui seul n ’aurait pas su le maintenir à la hauteur 
des œuvres précédentes.

L. THOINOT.

Novembre 1908.
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LES ATTENTATS 
AUX MŒURS

I. —  GÉNÉRALITÉS.

I. Étiologie générale. — La question des attentats 
aux mœurs est une de celles qui ont le plus évolué dans 
ces dernières années. Il y a trente ans, le problème à 
résoudre était fort simple, car le coupable était toujours 
considéré comme un homme corrompu, envers lequel 
on ne saurait se montrer trop sévère. Dans ces condi
tions, le magistrat chargeait le médecin expert d’exa
miner la victime d’un attentat, mais jamais l’inculpé. 
Pour celui-ci, en effet, aucun problème de médecine lé
gale ne semblait devoir se poser. Qu’il me soit permis, 
à ce propos, de rappeler qu’avec Charcot nous avions 
essayé, à bien des reprises, de ne pas nous contenter 
de cet examen en quelque sorte unilatéral et d’étendre 
nos investigations non seulement à l’égard de la 
victime, mais aussi à l’égard de l’inculpé. Le Parquet 
n’avait jamais voulu nous suivre dans cette voie, de peur 
de voir échapper des criminels à la vindicte publique. 
Ainsi que nous le verrons ultérieurement, l’opinion 
des magistrats s’est modifiée depuis, et cela grâce aux 
recherches des aliénistes modernes, qui ont montré 
combien fréquentes étaient les anomalies de l’ins
tinct sexuel chez les déséquilibrés.

B rouardel . — Attentats. 1
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Krafft-Ebing fut un des premiers médecins qui écri
virent sur cette question. Ses premiers travaux datent 
de 1877 (1). Il fut suivi par beaucoup d’autres aliénistes, 
en France notamment par Magnan (2), Sérieux (3), Paul 
Garnier (4).

Depuis lors, ce côté psychiatrique de la question a pris 
une importance un peu exagérée. Certes on avait tort, 
autrefois de ne tenir aucun compte de l’état mental de 
l’inculpé; mais il ne faut pas tomber dans l’excès contraire 
et considérer tout individu accusé d’avoir commis un atten
ta t à la pudeur comme étant d’ores et déjà un aliéné. Il 
nous faut à ce sujet entrer dans quelques développements.

Quand on parle d’un attentat à la pudeur, quelle est, 
Messieurs, l’idée qui vient à l’esprit:’ Comment se liguie- 
t-on a priori, sans études préalables, la victime et l’inculpé : 
La réponse est, croyons-nous, facile, et la majorité d entre 
vous pensent que l’inculpé est un homme vigoureux et 
plein d’une ardeur génésique et que la victime est une 
femme ayant une grande attraction sexuelle et qui 
résiste à la violence qu’on veut lui faire subir. Oi cette 
opinion ne répond en rien à la réalité. J ai pris paît dans 
ma carrière à plus de 1 500 expertises médico-légales, et 
j ’affirme n’avoir pas une seule fois rencontré de cas de ce 
genre.

Ce qui est, par contre, la règle, c’est la faiblesse physique 
de celui qui attaque et le peu de résistance de la victime. 
En compulsant les statistiques du ministère de la Justice, 
on arrive à établir les faits suivants : a. parmi les victimes, 
il y a 70 à 80 filles de plus de quinze ans, 500 à 600 de 
moins de quinze ans ; b. parmi les accusés, ce sont en gé
néral ceux âgés de vingt à trente ans qui s attaquent aux 
filles de plus de quinze ans, et ceux âgés de soixante ans

2

(1) Voy. Psychopathia sexualis, Paris, 1895.
(2) Recherches sur les centres nerveux, 1893.
(3) Thèse de Paris, 1888.
(4) Les fétichistes, pervertis et invertis sexuels, 1896.
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ot plus qui s’attaquent aux filles de moins de quinze ans-
Ce double fait en apparence paradoxal tient à plusieurs 

causes. Il est probable notamment que, si on rencontre 
parmi les victimes tant d’enfants, c’est que ces derniers- 
se défendent moins que les adultes. Mais comment expli
quer la fréquence parmi les inculpés de personnes âgées? 
La cause en est difficile à préciser, et seule l’étude de l’évo
lution de la puissance génésique avec l’âge donne peut-être 
une explication satisfaisante.

La puissance virile augmente depuis l’âge de dix-sept 
à dix-huit ans, puis reste stationnaire jusqu’à quarante- 
ans environ. A quarante-cinq à cinquante ans, une dimi
nution plus ou moins sensible commence à se faire sentir,, 
et c’est alors que les premiers écarts de conduite sont, 
souvent commis par des hommes qui, jusque-là, menaient 
une existence rangée et étaient d’excellents pères de 
famille. A quoi faut-il attribuer ces deux faits: d’une part,, 
diminution de la puissance génitale; d’autre part, écarts 
de conduite?

La raison, très délicate, à vrai dire, me paraît être la 
suivante. Quand un homme épouse une femme, c’est lui 
qui est toujours celui des deux conjoints qui caresse 
l’autre, qui assume en quelque sorte le rôle actif dans la 
période qui précède immédiatement l’acte conjugal. La 
femme mariée se laisse faire, elle répond aux avances, 
mais ne les fait pas généralement. Lorsque, vers la cin
quantaine, l’homme sent diminuer ses facultés génésiques, 
il lui faut des excitants particuliers pour pouvoir se livrer 
comme auparavant à l’accomplissement de l’acte génital. 
Ces excitants, cette stimulation, il ne peut évidemment les 
trouver auprès de sa femme légitime, et c’est alors que la 
prostituée le guette, capable qu’elle est de surexciter 
artificiellement sa puissance génitale défaillante.

Ces considérations, Messieurs, ont une grande impor
tance pour comprendre certaines particularités des- 
meeurs sociales. Elles nous expliquent bien des choses et-

1L
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jettent une lumière sur des faits qui paraissent inexpli
cables au premier abord. D’ailleurs, il n ’y a pas que les 
hommes âgés qui peuvent avoir besoin d’adjuvants arti
ficiels pour accomplir l’acte sexuel ; certains individus 
pervertis ne peuvent se livrer au coït que si la femme les y 
aide par des manoeuvres lubriques.

Sans insister davantage sur ce sujet, laissez-moi vous 
communiquer, en deux mots, une observation person
nelle. Une jeune fille, fort bien constituée, vierge malgré le 
mariage qui durait depuis deux à trois ans déjà, demandait 
le divorce, arguant de l’impuissance de son mari. Celui-ci 
cita trois filles publiques avec lesquelles il avait eu des 
rapports intimes très peu de temps avant son mariage. Ces 
personnes confirmèrent la chose, mais, interrogées avec 
quelque précisioh, racontèrent toutes les trois que le coït 
ne pouvait jamais avoir lieu sans une aide de leur paît. 
11 faut que vous sachiez que cette inadaptation sexuelle 
n’est pas rare dans les ménages et qu elle constitue, dans 
bien des cas, une cause de dislocation.

A côté de la diminution de la puissance virile, il faut 
placer, comme cause possible de certains actes immoraux 
accomplis par les vieillards, le désœuvrement, 1 absence 
d’une occupation suivie. Il arrive souvent que des vieux 
fonctionnaires, des membres de 1 Université, etc., après 
leur mise à la retraite, ne savent plus quoi faire de leur 
temps et deviennent tout désemparés. Si on sait, par 
des questions adroitement posées, leur faire avouer la 
vérité, on est tout surpris de constater, plus d une fois, 
que leur esprit est préoccupé, d’une manière tout à fait 
anormale, de sujets érotiques : ils lisent volontiers des 
livres anacréontiques, suivent des femmes dans les rues, etc. 
Cette mentalité est d’ailleurs parfois le prélude de troubles 
psychiques véritables, aboutissant finalement à la démence 
sénile.

La puissance génitale n’est pas répartie d’une manière 
uniforme. Nous venons de voir rapidement son évolution
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chez l’homme dit normal, mais il nous faut encore en 
examiner les variations d’un sujet à l’autre.

La potentia generandi disparaît, en général, vers l’âge 
de soixante ans ; la potentia coeundi peut, au contraire, 
persister jusqu’à un âge très avancé, tout en diminuant, 
bien entendu, d’une façon très notable. Ici les différences 
sont grandes entre les individus, et aucune règle ne peut 
être formulée. Le Dr Dieu a examiné le sperme de 105 vieil
lards, et il a constaté chez les hommes âgés de soixante- 
quatre à soixante-dix ans la présence des spermatozoïdes 
dans 64,3 p. 100 des cas ; puis viennent les chiffres sui
vants :

70 à 80 ans.......................................,. 44,8 p. 100
80 à 90 ans.........................................  26,3 p. 100
90 à 97 ans.......................................... 0

Pour ce qui est de la capacité virile chez l’homme 
adulte, elle est également des plus variables. On sait que 
Luther considérait comme normaux les rapports sexuels 
ayant lieu environ trois fois par semaine, entre époux 
légitimes. Mais on trouve, dans l’exercice de cette fonction, 
comme dans celui de toutes les autres, les différences les 
plus accentuées. Il y a plus de quarante ans, pendant mon 
internat, j ’ai connu un cordonnier du quartier des Halles 
qui pratiquait régulièrement, sept à huit fois par jour, le 
coït avec sa femme et qui, de plus, avait des maîtresses 
prises parmi ses demoiselles de magasin. D’autre part, 
l’affaiblissement normal de la puissance génésique, allant 
jusqu’à l’impuissance, peut également se rencontrer, et 
c’est là un fait très intéressant pour le médecin et qui 
mérite de nous arrêter. Les causes en sont multiples, et 
nous allons en passer en revue quelques-unes. Il y a tout 
d’abord la catégorie de ceux qui deviennent impuissants 
par suite de castration. On sait combien cette opération 
influe déplorablement sur l’état mental des opérés : 
nombre d’entre eux, en effet, finissent par se suicider. Nous 
devons mentionner ensuite les individus qu’une anomalie
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quelconque (hypospadias, par exemple) décourage de 
rechercher des rapports sexuels.

L’influence de la masturbation a été, et reste encore, fort 
discutée. Rappelons qu’il y a des sujets qui sont affaiblis 
simplement par une sorte d’anesthésie sexuelle, sans que 
la masturbation ait pu jouer un rôle quelconque (Krafft- 
Ebing).

Mais, de toutes les variétés d’impuissance, — complète 
•ou incomplète, — la plus intéressante pour nous est celle 
qui est liée à l’infantilisme. On rencontre souvent, surtout 
<fans les grandes villes, des garçons d’un type physique 
absolument spécial. Jusqu’à l’âge de onze à douze ans, 
ils ne présentent rien de particulier. Puis certaines modi
fications caractéristiques commencent à se produire : ils 
engraissent, le sein gonfle, les organes génitaux s’arrêtent 
dans leur développement. Plus tard, leur état mental ne 
sera pas le même que celui des autres enfants de leur 
âge : ils restent efféminés, sont généralement paresseux* 
sceptiques et gouailleurs. Il est fréquent que des pen- 

• chants homosexuels se développent sur ce terrain, et je 
pense que, contrairement à l’opinion de Tardieu, ce n’est 
pas la pédérastie qui amène ces particularités, mais que 

■celles-ci prédisposent plutôt à celle-là. J ’ajoute que 
l’anomalie analogue peut exister aussi chez les jeunes 
filles. C’est ainsi que Gabrielle Bompard en était un 
exemple frappant. Elle avait des goûts masculins, cultivait 
la boxe, était plus énergique et plus décidée que bien des 
hommes.

Le médecin légiste doit connaître ces faits d’impuissance 
génitale complète et de puissance amoindrie. C’est qu’en 
effet on trouve dans leur étude la clef de bien des perver
sions et aussi l’explication de l’attitude étrange et de 
l’inconduite de personnes qui peuvent être dignes de pitié 
plutôt que de blâme. Bien peu parmi ces affaiblis sont des 
résignés, acceptant leur sort ; la majorité sont des révoltés. 
Ceux-ci cherchent des excitants artificiels, des adjuvants,
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s ’adressent à des prostituées, essaient des procédés 
anormaux. Toutes ces considérations s’appliquent seule
ment aux hommes ; aussi les perversions sexuelles sont-elles 
beaucoup plus rares chez la femme.

Nous devons maintenant jeter un coup d œil rapide sur 
la fréquence des attentats aux mœurs, leur répartition 
géographique, la situation des inculpés et des victimes, 
passer en revue, en un mot, les données fournies sur ce 
point par la statistique criminelle.

Vous les trouverez résumées, avec tous les détails 
nécessaires, dans le livre de Thoinot (1) ; je ne m arrêterai 
ici qu’aux conclusions principales.

Un fait doit être retenu tout d’abord, c’est la fréquence 
décroissante de ces crimes. Voici, en effet, quelques chiffres 
significatifs :

En fan (s
Adultes. moins de 15 ans. Total.

1860.............  180 C50 830
1880............. 80 676 756
1900............. 70 449 519

On n’aurait qu’à se réjouir à la lecture de ce tableau, 
mais je me demande si cette diminution n’est pas seulement 
apparente et si elle no tient pas à ce que le Parquet de
vient moins sévère. Cette dernière considération s applique 
aussi à ce fait que la répartition géographique des attentats 
aux mœurs paraît très inégale. Il est vrai, d autre part, 
que cette inégalité tient aussi — et surtout — au plus ou 
moins grand nombre des grandes villes dans une région 
donnée ; c’est ainsi que, dans la- Seine, il y a environ 
17,4 crimes pour 10 000 habitants, tandis qu il n y en a 
que 2 dans la Creuse (Bernard). Les milieux industriels 
sont, en effet, favorables à la production des attentats, 
à cause surtout de la promiscuité où vivent les ouvriers 
e t leurs familles. Je crois, en général, que le taudis, la 
vie en commun dans des appartements étroits, sont

(l)jThoinot, Attentats aux mœurs, Paris, 1898 .



responsables en grande partie de la fréquence de ces 
•crimes.

Retenez, d’autre part, que dans les villes il y a relati
vement plus d attentats sur les enfants que dans les 
campagnes, où les victimes sont plus fréquemment des 
adultes.

L’influence des saisons n’est pas négligeable : Villermé 
puis Tardieu ont établi que les mois de mai, juin, juillet, 
sont ceux qui fournissent le chiffre le plus élevé d’attentats.

Nous avons vu plus haut qu’au point de vue de l’âge 
il y a un contraste frappant entre la victime qui est le plus 
souvent un enfant et l’inculpé qui est de préférence un 
homme âgé. Un point intéressant est celui qui concerne 
les rapports de parenté existant entre la victime et 
l’inculpé. Voici quelques chiffres instructifs. La première 
série est tirée d’un travail de Legludic (1) :

Sur 134 inculpés,'il a trouvé :
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Le père........................................................    17 fois.
Le beau-père...................................................  2 —
L’oncle............................................   2 ___
Le cousin......................................................... 1 _

La deuxième série est tirée de ma pratique person
nelle :

Sur 232 cas, j ’ai trouvé :
Le père..........................................................  19 fois.
Le beau-père.................................................... 4 —
L’oncle............................................................  6 —

De plus, onze fois les inculpés étaient contremaîtres 
ou patrons et cinq fois instituteurs.

Les attentats aux mœurs sont des crimes du domicile, et 
c est ce qui explique la fréquence relative des parents 
parmi les inculpés. Ce sont, d’autre part, des crimes dus 
très souvent à des troubles mentaux, et c’est pourquoi 
le même individu en commet plusieurs, devenant ainsi un 
criminel d’habitude d’un genre spécial.

(I) Legludic, Notes et observations déjnêdecine légale, Paris, 1896.

ÉTIO LO G IE GÉN ÉRA LE. 9
Une revue générale des principales perversions sexuelles 

me paraît utile au seuil de l’étude des attentats aux 
mœurs. Elle sera nécessairement sommaire ; je la fais 
précéder de cette classification de Paul Sérieux, un peu 
schématique, mais permettant de s’orienter :

« 1° Les spinaux : ils sont réduits au réflexe simple ; 
leur domaine est limité à la moelle, au centre génito- 
spinal de Büdge ; l’anomalie appartient au domaine de 
la vie purement végétative : c’est l’onanisme chez l’idiot 
complet que des lésions cérébrales irrémédiables réduisent à 
la vie médullaire. Telle cette idiote gâteuse, indifférente à 
tout ce qui l’entoure, qui se livre à une masturbation 
effrénée depuis l’âge de trois ans. Rentrent aussi dans ce 
groupe le priapisme, certains cas de frigidité, les crises 
génitales nerveuses spontanées chez la femme, tous 
phénomènes se produisant en dehors de toute participa
tion du cerveau.

2° Les spinaux cérébraux postérieurs : chez eux, le réflexe 
part de l’écorce cérébrale postérieure pour aboutir à la 
moelle ; la région antérieure a perdu la haute direction 
fonctionnelle ; c’est la région postérieure qui intervient, 
celle qui est le siège des appétits et des instincts. C’est 
l’acte instinctif purement brutal. La nymphomanie et le 
satyriasis rentrent dans ce groupe.

3° Les spinaux cérébraux antérieurs : comme à l’état 
normal, c’est une influence psychique, idée, sentiment, 
qui agit sur le centre génito-spinal ; seulement l’idée, le 
sentiment sont pervertis. Dans ce groupe se rangent les 
perversions proprement dites et l’inversion du sens 
génital. Dès la plus tendre enfance, l’homme est porté 
vers l’homme, la femme vers la femme.

4° Les cérébraux antérieurs : ils répondent à certains des 
érotomanes d’Esquirol ; ici l’instinct de la génération 
n’existe plus. La moelle et le cerveau postérieur restent 
silencieux, tel cet élève des Reaux-Arts amoureux d’une 
étoile, tels ces amants de statues. »
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Les invertis constituent une catégorie bien spéciale et 
dont l’étude scientifique est, nous verrons tout à l’heure 
pourquoi, hérissée de difficultés. Déjà l’antiquité gréco- 
romaine les connaissait et nous n’avons qu’à rappeler 
les exemples bien connus d’Alcibiade, de Jules César, 
de Tibère, etc. Il y en a eu dans toutes les époques histo
riques, il y en a maintenant et il y en aura vraisemblable
ment toujours. Ce n’est que depuis le milieu du xixe siècle 
qu’on a commencé à étudier ces cas d’une manière sérieuse 
•et méthodique. Casper, le premier, décrivit les invertis 
congénitaux, dont il donna cette définition imagée : « il 
ÿ a des individus qui ont une âme de femme dans un corps 
•d’homme ». Quelque temps après, un magistrat allemand 
fort distingué, Ulrich, consacratout untravail à la description 
des invertis-nés qu’il appela pour la première fois les « ura
nistes ». Sa description est très intéressante, mais les eon- 
•elusions auxquelles il aboutit sont assez inattendues : il 
ne voit dans l’uranisme rien de repréhensible, et il demande 
que l’État autorise les mariages entre individus du même 
sexe.

En 1887, Krafft-Ebing fit paraître un mémoire qui a fait 
faire de grands progrès à la question et qui était basé, en 
grande partie, sur les confidences d’un inverti. Il réussit 
à établir la différence qu’il y avait entre l’inverti-né e-t 
l'inverti devenu tel accidentellement.

En France, les travaux de Charcot et Magnan, de Paul 
Garnier, en Russie, ceux de Tarnowsky contribuèrent à bien 
faire connaître le côté clinique de la question. L’inverti-né 
présente, dès l’enfance, certaines particularités qui d’ailleurs 
ne sont pas absolument constantes. De bonne heure, il se 
trouve attiré par les hommes, joue à la poupée, fait des ou
vrages de femmes. Il évolue comme une jeune fille, est très 
pudique vis-à-vis des garçons, etc. A quinze ou seize ans, 
une passion pour un camarade apparaît généralement et 
se termine quelquefois par des rapports homosexuels. Mais 
-souvent les choses ne vont pas aussi loin, et des habitudes
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d’onanisme réciproque se développent. Ce n’est que plus 
tard que s’installent les pratiques de pédérastie qui dominent 
finalement toute la vie sexuelle de l’inverti.

Quand un de ces malheureux vient pour la première fois 
consulter le médecin, il a dépassé généralement l’âge de 
vingt-quatre à vingt-cinq ans. Il expose son cas avec abon
dance et anxiété, se considère comme un monstre, parle 
de se suicider. Sur ce point, je reste sceptique, car je n’en 
ai pas connu un seul qui eût donné suite à ces intentions. 
■Ces individus doivent être interrogés comme de véritables 
aliénés. Ne les découragez pas dès le début, laissez-les parler, 
et bien vite vous arriverez à vous faire raconter l’histoire de 
leur amour actuel. Ils font en termes enthousiastes l’éloge 
de leur amant et décrivent leur bonheur avec ardeur et 
passion. La jalousie ne leur est pas inconnue, mais ce qu’il 
y a de particulier chez eux, c’est cette intensité et cette pro
fondeur dans leur attachement. On les voit défendre les 
pires chenapans, rester aveugles devant les tares morales 
les plus avérées et considérer tel repris de justice comme un 
être parfaitement honorable et digne d’intérêt. A côté de 
ces goûts homosexuels, il y a une impuissance souvent 
absolue pour les rapports sexuels normaux, faisant obstacle 
au mariage.

Comment doit-on considérer les sujets atteints de l’inver
sion congénitale de l’instinct sexuel?

Disons tout d’abord que, si la question a surtout été étudiée 
chez l’homme, il n’en est pas moins bien établi que les 
femmes n’en sont pas indemnes. Mais le fait que la femme 
peut se livrer au coït sans y trouver le moindre goût a sans 
doute contribué à rendre plus nombreuses les publications 
concernant les invertis hommes. Magnan pense que tous les 
invertis sont des dégénérés héréditaires, mais, pour ma 
part, je crois que cette règle est beaucoup trop absolue, et 
je connais plusieurs cas où aucun des membres de la famille 
ne présentait de tare mentale. Certes, ces individus ont 
un état psychique particulier, et je ne vois pas d’inconvé-
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nientjà ce qu’on se serve de ce terme en justice, car je 
n’aime pas voir porter au tribunal nos querelles scienti
fiques, mais je ne puis m’empêcher de dire que les antécé
dents héréditaires morbides faisant souvent défaut, il y a 
lieu d’être circonspect dans le classement de ces sujets. 
Quoi qu’il en soit, ce sont très certainement des êtres à part 
et si on rencontre parmi eux des personnes parfois fort ins
truites, on doit cependant reconnaître que généralement ils 
présentent des bizarreries du caractère plus ou moins pro
noncées.

L’inversion sexuelle n’est pas toujours d’origine congéni
tale ; elle peut survenir chez des sujets ayant eu jusque-là 
une vie génitale normale. Parfois il s’agit de dépravation 
morale, de perversité plutôt que de perversion ; d’autres fois, 
les habitudes homosexuelles se sont développées grâce à 
la vie en commun dans les grandes agglomérations 
d’hommes (casernes, pénitenciers, etc.).

Il nous faut enfin mentionner la possibilité de crises 
mentales, de véritables accès d’aliénation caractérisés par 
l’apparition d’impulsions génitales homosexuelles. Ces faits 
doivent être rapprochés de ceux que nous allons étudier 
maintenant et qui concernent les anomalies sexuelles 
relevant plus spécialement de la dégénérescence héréditaire.

On sait que les dégénérés peuvent présenter des obsessions 
multiples et qui se manifestent quelquefois par des impul
sions irrésistibles. L’acte désiré une fois accompli, un 
soulagement immense succède à l’état d’anxiété antérieur. 
Dans le domaine génital, les obsessions les plus bizarres 
ont été décrites, et je vous fais grâce de leur énumération 
complète, leur étude détaillée constituant d’ailleurs un 
chapitre spécial dans l’étude des attentats aux mœurs, 
et non des moins intéressants. Mais je tiens simplement 
à vous en indiquer les quelques principales variétés qui vous 
permettront de classer, le cas échéant, telle perversion que 
vous pourrez rencontrer et dont vous lirez la description 
détaillée dans les ouvrages spéciaux.
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a. Exhibitionnisme. — On désigne sous ce terme l’exhi
bition impudique des parties sexuelles. Elle n’est pas tou
jours due à la dégénérescence mentale, et vous trouverez, 
dans le chapitre des outrages publics à la pudeur, la mention 
des différentes circonstances dans lesquelles le délit d’exhi
bitionnisme est commis.

b. Fétichisme. — Il s’agit d’une anomalie de l’instinct 
génital consistant en ceci : l’orgasme vénérien est produit 
par une partie quelconque (toujours la même) du corps de 
la femme ou bien par un objet de la toilette féminine. 
Comme le dit Thoinot, « la femme ne compte plus, ni comme 
excitant, ni comme but suprême : elle est remplacée par le 
fétiche ». On a décrit les fétiches les plus étranges : tabliers 
blancs, bottines, etc. Mais il y a plus, et j’ai connu un méde
cin qui avait des sensations voluptueuses à la vue d’un appa
reil funèbre, une femme chez laquelle l’odeur de l’acacia 
provoquait les mêmes sensations.

c. Sadisme, masochisme, etc. — Il y a enfin toute la série 
des perversions qui n’appartiennent à aucune des variétés 
précédentes : sadisme (volupté spéciale provoquée par les 
mauvais traitements infligés à autrui) ; masochisme (ici, 
au contraire, les sensations voluptueuses sont dues aux 
souffrances subies) ; bestialité ; nécrophilie ; nymphomanie ; 
érotomanie. Ce dernier terme s’applique, en psychiatrie, 
uniquement aux cas d’amour purement psychique, c’est-à- 
dire ne tendant pas à la possession physique de la femme.

A côté des dégénérés proprement dits, il faut placer les 
aliénés autres que ceux-ci. Les paralytiques généraux, notam
ment à la période de début, peuvent commettre des actes 
immoraux ; les vésaniques, par exemple les fous inter
mittents, se livrent quelquefois également à des actes de 
même nature. Mais ce qu’il faut surtout connaître, c est 
la fréquence avec laquelle Y épilepsie est alléguée par certains 
inculpés. Le problème ici est complexe. Les auteurs allemands, 
en particulier Krafft-Ebing et Griesinger, ont décrit des états 
épileptiques fort atténués, au cours desquels des actions
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relativement coordonnées peuvent être accomplies. Mais 
je ne crois pas qu’il s’agisse là d’épilepsie et, avec la majorité 
des aliénistes français, j’estime que la perte absolue de la 
conscience est indispensable pour qu’un état mental paroxys
tique puisse être mis sur le compte de l’épilepsie. Ainsi que 
l’indique Magnan, il faut distinguer, même chez les épilep
tiques avérés, les impulsions dues à la dégénérescence 
mentale et les actes relevant du caractère de ces individus 
d’avec les impulsions véritablement épileptiques, qui sont 
caractérisées par la perte absolue de la conscience : celles-ci 
entraînent l’irresponsabilité totale ; pour les autres, au con
traire, il ne peut être tout au plus question que de respon
sabilité atténuée.

Vous aurez souvent affaire, dans la pratique médico- 
légale, à des individus simplement débiles ou même à des 
idiots véritables ; ceci est surtout le cas dans certaines ten
tatives de chantage, où une famille peu scrupuleuse utilise 
un enfant peu intelligent : la débilité mentale intervient, 
par conséquent, non seulement chez l’inculpé, mais aussi 
chez la victime.

II. Étude de l’appareil gén ita l ex terne  de la 
fem m e .— Une étude anatomique de l’appareil génital 
externe de la femme, au point de vue médico-légal, est indis
pensable pour comprendre les lésions que peuvent y produira 
les différents attentats.

a . Grandes  lèvres . — Leur aspect est différent chez 
la petite fille et chez la femme adulte. Chez la première, elles 
sont fermes et relativement saillantes, fermant bien 1 entrée 
de la vulve ; chez la deuxième, elles sont flasques et légère
ment entr’ouvertes en bas, laissant ainsi la vulve béante

Mais à cette règle, que d’exceptions ! Le coït n imprime 
pas toujours les modifications classiques, et il faut notam
ment, avec Thoinot, reconnaître que chez les petites filles 
maigres « les grandes lèvres sont flasques, ne s’affrontent 
pas et laissent la vulve ouverte », au contraire, chez les 
femmes grasses « les grandes lèvres peuvent ne pas être

flac-cides et s’appliquer l’une contre l’autre, fermant bien 
la vulve ».

b. P etites  lèvres . — Ici encore, la différence est, en gé
néral, fort nette entre les lèvres des petites filles, qui sont 
rosées et recouvertes, et celles des femmes adultes, qui sont 
brunes et découvertes. Mais de nombreuses variétés peuvent 
exister. C’est ainsi que les petites lèvres peuvent être, chez 
les petites filles maigres, brunes et non rosées, sortant en 
dehors des grandes lèvres, comme extériorisées ; quelquefois 
elles sont alors comme froissées, et certains auteurs, tels que 
Tardieu et Martineau, pensaient que la présence de ces 
replis brunâtres était un signe d’onanisme. Pour ma part, 
je ne partage pas cette manière de voir, car j’en ai trouvé 
sur des enfants de deux à trois ans.

Quelquefois on ne voit qu’une seule lèvre, allongée. Dans 
d’autres cas, il peut y avoir des adhérences dont la nature 
est difficile à déterminer (l) .O na  décrit des petites lèvres 
qui étaient adhérentes et accolées, avec plusieurs pertuis, 
d’autres qui, consécutivement à une gangrène de la vulve, 
formaient une paroi qui avait pour conséquence l’occlusion 
complète de la vulve.
c. Clitoris . —- Tardieu, Devergie pensaient qu’un 

clitoris très développé était symptomatique d’onanisme ou 
de coït répété. Il est certain qu’on ne peut dénier toute 
influence à l’usage habituel de cet organe sur son volume. 
Mais cette influence est minime, et Descouts qui, sur mes 
conseils, a fait à ce sujet des recherches à la Préfecture de 
police, au Dispensaire où sont examinées les prostituées, 
a constaté toutes les variétés possibles.
d. F osse  naviculaire . — Tardieu pensait que les ten

tatives répétées de coït incomplet creusaient cette fosse ; et 
il faisait de cette déformation un signe de certaines variétés 
d’attentat à la pudeur. Je ne crois pas que cette opinion 
soit exacte, et j’estime qu’il y a là une disposition congénitale.

É T U D E  DE L ’A P P A R E IL  G ÉN ITA L E X T E R N E  DE LA FEM M E, 15-

(1) Moreau, Thèse, 1905.
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e H ymen . •— La membrane hymen est un organe constant 
qui ne peut manquer dans aucun cas. Les anciens auteurs 
n’étaient pas de cet avis, mais il est établi actuellement 
que toute femme possède soit l’hymen intact, soit ses débris.
Il est vrai que, dans certains cas, il n’est pas facile de trouver 
la membrane ou ses traces ; je vous renvoie sur ce point à 
la leçon consacrée au « viol », et ne traiterai maintenant 
que des particularités anatomiques de cet organe.

Son siège est variable avec l’âge du sujet. Ce fait tient à ce 
que plus la femme est âgée, plus le vagin se rapproche 
de l’orifice vulvaire ; autrement dit : l’hymen est plus pro
fondément située chez l’enfant que chez la femme adulte.

Nous devons passer maintenant à l’étude des formes 
de l’hymen, qui sont très nombreuses et de fréquence va
riable.

1° Forme labiée. — On pourrait l’appeler forme initiale, 
car elle prédomine chez le nouveau-né et peut d’ailleurs 
persister à l’âge adulte. L’hymen se présente soit sous l’as
pect d’une fente séparée par un sillon (qu’il faut se garder 
de confondre avec une déchirure), soit sous celui de deux 
piliers croisés. Dans ce dernier cas, le pilier gauche passe 
quelquefois au-devant du pilier droit, mais je n’ai jamais 
observé la disposition contraire.

2° Forme annulaire. —  Comme le dit Thomot, l’hymen 
ressemble à « un diaphragme tendu à l’orifice du vagin », 
percé d’un orifice à siège central ou presque central. Quel
quefois il est imperforé, et ces cas nécessitent une petite 
opération à l’époque de la menstruation.

3° Forme semi-lunaire. — On voit à 1 entrée du \agin une 
sorte de croissant à concavité supérieure, au niveau duquel 
se font parfois deux encoches symétriques, d’une longueur 
de 3 à 4 millimètres. Dans certains cas, il y a non pas un 
croissant, mais une sorte de fer à cheval.

4° Autres formes (1). — Elles sont dues soit à 1 existence
(1) Delens, Annales d’hygiène et de médecine légale, 3e série, t. XLVI, 
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de certaines anomalies qui créent de véritables formes 
atypiques, soit à l’existence de plicatures ou d’encoches 
qui modifient un des trois types habituels.

Les plicatures peuvent être très nombreuses et, dans cer
tains cas, lorsqu’elles partent toutes d’un orifice central, une 
forme spéciale se trouve créée, dite corolliforme. L’hymen 
ressemble alors, quand on enfonce le doigt dans l’orifice 
central, à une bourse à coulisses : un déplissement se produit, et 
vous concevez toute l’importance médico-légale de cette forme, 
puisqu’elle permet le coït sans déchirure de la membrane.

Une combinaison entre la forme que nous venons d’étudier 
et la forme labiée constitue l’hymen à lambeaux, sur lequel 
nous n’avons pas à insister autrement.

Les encoches du bord libre sont fréquentes. Nous en avons 
déjà parlé à propos de l’hymen semi-lunaire, mais on peut 
les rencontrer aussi dans d’autres formes : dans l’hymen 
labié notamment, elles siègent à l’union du tiers supérieur 
avec les deux tiers inférieurs (une de chaque côté). Les 
plus grandes variétés peuvent exister au point de vue de la 
grandeur des encoches, certaines ne faisant qu’entourer 
le bord libre, d’autres arrivant jusqu’à l’insertion vaginale.

L’orifice hyménéal présente, lui aussi, une disposition 
variable selon les cas. Et tout d’abord, vous savez déjà qu’il 
peut manquer ou bien, au contraire, l’hymen peut en avoir 
plusieurs ; quelquefois le nombre des orifices est de deux 
(hymen biperforé). Le diamètre est en moyenne de 4 milli
mètres chez l’enfant nouveau-né ; l’orifice, d’ailleurs, est 
très extensible. Chez l’enfant au-dessous de dix ans, on peut 
faire passer une sonde de trousse ; chez la jeune fille nubile, 
l’extrémité de l’index.

Disons en terminant que la résistance de cet organe est 
tantôt petite, tantôt plus ou moins considérable, selon sa 
constitution anatomique : on peut, en effet, y trouver du 
tissu fibro-cartilagineux épais, et la membrane ne cède alors 
qu’à une véritable opération chirurgicale. Je fus témoin d’un 
cas de ce genre, dans le service de Michon.

Brouardel . —  Attentats. 2
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II. — OUTRAGE PUBLIC A LA PUDEUR.

Parmi les trois variétés d’attentat aux mœurs, — viol, 
a ttentat à la pudeur, outrage public à la pudeur, — c’est la 
dernière qui est la moins importante au point de vue médico- 
légal. Son étude est liée, d’autre part, aux perversions 
sexuelles, et ce n’est qu’en connaissant celles-ci qu’on peut 
•comprendre le rôle du médecin expert dans les cas de 
ce genre.

Nous ne saurions donner une meilleure définition de ce 
délit que celle due à Briand et Chaudé : « Les outrages à la 
pudeur, prévus et punis par l’article 330, sont ceux qui, 
n’ayant pas été accompagnés de violence ou de contrainte, 
n’ont pu blesser la pudeur de la personne sur laquelle les 
-actes déshonnêtes peuvent avoir été exercés, mais qui, par 
leur licence et leur publicité, ont été ou ont pu être l’occasion 
d’un scandale public pour l’honnêteté et la pudeur de ceux 
•qui, fortuitement, en ont pu être témoins. »

Quelques exemples vous feront comprendre la définition 
•des auteurs et vous aideront à vous rendre compte de la 
nature de l’expertise médico-légale.

Deux éléments sont nécessaires et suffisants pour con
stituer le délit en question : la publicité de l’acte commis et 
ie fait que celui-ci a provoqué ou aurait pu provoquer un 
scandale.

Il y a une trentaine d’années, le tribunal a condamné une 
grande tragédienne pour le fait suivant : elle se livrait au 
coït avec son mari dans une pièce de son appartement qui 
se trouvait au rez-de-chaussée ; cette pièce n était séparée 
-de la rue que par des persiennes pouvant être soulevées par 
«n bas, et des gamins purent ainsi assister à l’acte sexuel. 
Je  me demande d’ailleurs si, dans l’espèce, la loi a été bien 
interprétée. Généralement, les choses se passent de la façon 
suivante : un homme et une femme sont surpris par le gen

darme ou le garde champêtre en train de pratiquer le coït 
dans un lieu public ; il est bien évident, du reste, que le 
même délit existe lorsqu’il y a pédérastie, onanisme soli- 
taireouréciproque,bestialité, etc. Vous voyez donc,Messieurs, 
combien restreint est ici le rôle du médecin : on ne lui demande 
nullement de fournir la preuve du fait, comme c’est le cas dans 
le viol et l’attentat à la pudeur, mais de dire la cause de 
la publicité, les motifs pour lesquels le ou les individus 
arrêtés ont accompli publiquement un acte de cette nature.

Le nombre des délits d’outrage public à la pudeur est 
•énorme, et la statistique criminelle en enregistre environ 
3000 par an. Le médecin légiste est rarement consulté, et, 
quand il l’est, c’est que, généralement, il s’est agi d’un acte 
qui par lui-même, en dehors du fait de sa publicité, a paru 
anormal au juge. Retenez bien cette règle (qui n’a d’ailleurs 
rien d’absolu) ; elle vous explique pourquoi les deux variétés 
étudiées plus spécialement en médecine légale sont : les actes 
de bestialité et l’exhibition publique des organes génitaux. 
D’autre part, ces deux délits ne peuvent jamais être l’occa
sion de poursuites pour viol ou attentat à la pudeur, tandis 
qu’au contraire la pédérastie, les attouchements obscènes, 
le coït consécutif à des violences, constituent par eux-mêmes 
des actes criminels.

Les rapports sexuels avec les animaux sont pratiqués par 
des débauchés parfaitement responsables ou bien par des 
déséquilibrés. Ce dernier cas est le plus fréquent : il s’agit 
d’une perversion très particulière du sens génital, dont la 
dégénérescence mentale fournit le plus souvent l’explication 
pathogéniquo. Une observation publiée dans la thèse de 
Sérieux montre précisément que cette anomalie sexuelle 
«st parfois liée à d’autres anomalies (inversion) :

« X... (1) était normalement constitué, et cependant, trois 
mois après son mariage, sa femme était encore vierge ; un 
certificat médical constata le fait. Pour excuser sa frigidité, 
il n’avait rien trouvé de mieux que de faire croire à sa femme

(! ' Sérieux, Thèse de Paris, 1888.
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qu’il avait une maîtresse, ce qui d’ailleurs était faux. Pour 
mieux détourner les soupçons, il affectait de faire la cour à 
la femme de l’individu avec lequel il entretenait des rela
tions. Jamais il n’avait eu de goût pour les femmes, jamais 
on ne lui avait connu de maîtresse ; il refusait les baisers de 
sa femme. Dépensier, d’humeur bizarre, il ne pouvait souffrir 
de voir sa femme gaie et la maltraitait. Il écrivait à ses 
amants sur du papier orné de fleurs, et se plaisait à 
revêtir les vêtements de sa femme devant celle-ci et 
devant sa mère. Ses journées se passaient dans un café tenu 
par un pédéraste où il restait jusqu’à trois heures du matin.

Il recevait chez lui ses amants, gens élégants, mis avec 
recherche et coquetterie et les embrassait à leur arrivée. 
Il savait toujours éloigner sa femme, en l’envoyant faire 
une course, ou bien il s’enfermait avec ses visiteurs dans un 
cabinet. Un jour il a été surpris par sa femme pratiquant 
le coït anal sur un chien.

Il a cependant eu des rapports avec elle, mais à de très 
longs intervalles ; ces rapports ont été normaux ; il y avait 
érection, éjaculation ; elle est d’ailleurs devenue enceinte.

Pas de sodomie sur sa femme.
Vous trouverez dans tous les auteurs s’étant occupés de 

la question des perversions sexuelles des exemples nombreux 
de bestialité : la jument, la poule, l’oie ont pu servir d’instru
ment passif, et les faits de ce genre sont connus depuis la plus 
haute antiquité. Ainsi que le fait remarquer Thoinot, seul le 
chien a été employé comme instrument actif, l’homme subis
sant le coït anal dans cette pédérastie d’un caractère spécial.

L’exhibition publique des organes génitaux constitue un 
acte qui, lui aussi, relève de l’article 330 du Code pénal. 
Sans parler des débauchés vulgaires, les individus qui s en 
rendent coupables peuvent être rangés dans une de ces deux 
catégories : a. personnes atteintes de certaines infirmités 
locales ; b. aliénés. Les maladies mentales les plus diverses 
peuvent donner lieu à l’exhibitionnisme : épilepsie, paralysie 
générale, folie intermittente, etc., mais c’est chez les
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dégénérés proprement dits qu’on observe ce syndrome dans 
sa modalité la plus caractéristique. Il s’agit d’une obsession 
d’un genre particulier, le sujet n’ayant de satisfaction 
génitale qu’en montrant ses parties sexuelles. Lasègue a, le 
premier, bien décrit cette perversion ; Magnan et ses élèves 
en ont publié des exemples remarquables.

Certaines maladies de l’appareil génito-urinaire ou bien 
de la région ano-scrotale sont quelquefois invoquées comme 
excuses par les inculpés. Laugier (1) a bien étudié ce côté 
de la question et montré comment des malades atteints de 
cystite, de rétrécissement de l’urètre, d’hypertrophie de la 
prostate peuvent être conduits à faire des gestes et des 
manœuvres obscènes sous l’influence d’un besoin impérieux 
d’uriner. La tâche de l’expert est ici très délicate, ainsi que 
vous allez pouvoir en juger par cet exemple emprunté au 
mémoire de Laugier.

Un homme âgé de cinquante-six ans est arrêté parce que, 
se trouvant dans un lieu public, il s’y livrait à des manœuvres 
jugées suspectes par les agents de police. Au moment de son 
arrestation, on constata que sous le paletot dont il était 
revêtu se trouvaient ses parties sexuelles, à nu, hors de son 
pantalon et que sur le plancher existait une tache faite par 
un liquide épais. L’examen permit de déceler une hyper
trophie de la prostate, avec un rétrécissement de l’urètre 
et une cystite purulente. Voici comment l’inculpé essaya 
de se justifier :

« Dans l’impossibilité où je me trouvais depuis longtemps 
d’uriner autrement que goutte à goutte, j’ai pris l’habitude, 
quand je me trouve dans un lieu public et fermé où je ne 
peux satisfaire à tous moments mes besoins pressants d’uriner, 
de déboutonner mon pantalon et de laisser ma verge à nu 
sous mon paletot fermé; de cette façon je n’ai pas à me 
retenir et je me soulage de temps en temps par l’émission 
de quelques gouttes d’urine qui tombent à terre. »

(1) Annales d'hygiène publique et de médecine légale, 2e série, 1878.
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III. — ATTENTATS A LA PUDEUR.

L’attentat à la pudeur est tout acte exercé sur une per
sonne dans le but de blesser sa pudeur et de nature k 
produire cet effet. C’est, si vous voulez, le viol moins la 
pénétration. En général, il y a des attouchements plus ou 
moins violents ou même exercés sans violence aucune (sur 
des enfants). Dans certains cas pourtant, on a considéré 
comme étant un attentat à la pudeur des actes tels que 
celui de mettre à nu un camarade d’atelier, ou bien celui de 
relever de force les jupes d’une femme.

La pédérastie fait partie, au point de vue médico-légal, 
des attentats à la pudeur. Mais elle doit former en méde
cine légale un chapitre à part.

Nous allons nous occuper tout d’abord des cas où la 
victime appartient au sexe masculin. Il s’agit généralement 
d’un petit garçon, et l’inculpé est accusé de s’être livré sur 
lui à des attouchements lubriques (masturbation ou succion 
du pénis). Malgré un examen approfondi,' il est rare que vous 
trouviez sur la victime le moindre indice révélateur, à moins 
qu’un accident ne vienne compliquer la situation ; cet 
accident, c’est la transmission d’une maladie vénérienne : 
syphilis, chancre mou, blennorragie. Et, d'ailleurs, nous 
verrons ultérieurement qu’un tel accident ne constitue 
pas toujours, tant s’en faut, une preuve péremptoire. 
Tardieu nous parle d’un habitus spécial aux garçons qui 
sont victimes d’attentats répétés : ils auraient une figure 
« pâle », des yeux « cernés », une peau « chaude et sèche », etc. 
Il dit que leurs parties sexuelles sont « très développées, 
le pénis long et demi-turgescent ». Ils présenteraient au 
surplus « tous les signes d’une fatigue générale excessive, 
due à ces excès prématurés ».

Je crois, pour ma part, que ces symptômes n’ont rien 
de pathognomonique, et je ne leur attribue, à vrai dire,
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aucune importance. La fatigue générale peut être due à des 
causes multiples ; quant à la forme de la verge, il suffit 
d’examiner un certain nombre d’organes génitaux externes 
dans une salle d’hôpital quelconque pour se rendre compte- 
combien ceux-ci peuvent être variables de forme et de volume..

Lorsque l’inculpé appartient, lui aussi, au sexe masculin, 
on peut se trouver en présence de situations vraiment dif
ficiles à interpréter. En voici quelques exemples puisés dans 
ma pratique personnelle. Il y a une vingtaine d’années, je fus 
mêlé comme expert à une affaire qui était venue devant la 
cour d’assises du département de l’Ailier et dans laquelle 
l’inculpé était un officier de santé. Le jour du marché, il 
faisait venir dans son cabinet des jeunes gens de dix-sept 
à vingt-cinq ans, qui étaient de passage dans la bourgade 
où il exerçait, et se livrait sur eux à la manœuvre suivante :

Le garçon était couché en position horizontale, puis on 
mettait sa verge dans l’intérieur d’un verre de lampe et 
on faisait le vide, ce qui produisait tout naturellement 
une érection du membre viril. Dès que celle-ci était 
obtenue, l’officier de santé enlevait le verre et pratiquait 
la succion de la verge. Chaque « client » payait la somme 
de 1 franc, et il y en avait huit à dix par séance ! L’inculpé 
invoqua comme excuse ce prétendu fait que la masturbation 
constituait une préservation contre l’impuissance. Vous 
voyez, Messieurs, en présence de quel état de désordre 
intellectuel on peut quelquefois se trouver.

J ’ai été commis plusieurs fois dans des procès où les ac
cusés étaient des instituteurs ayant abusé de leur autorité 
pour se livrer sur la personne de leurs élèves à des actes 
immoraux. C’est ainsi qu’un instituteur âgé de vingt-quatre 
ans avait commis des attentats sur sept enfants âgés de huit 
à douze ans; un autre, âgé de vingt-huit ans, se rendit 
coupable d’actes analogues à l’égard de dix enfants de huit 
à seize ans ; un maître d’étude (vingt-deux ans) fut accusé 
d’avoir perpétré des attentats sur quatre enfants de onze 
à douze ans.
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Un inculpé, que j’eus à examiner, ainsi que ses victimes, 
était un marchand de vins âgé de cinquante-neuf ans, 
alcoolique comme presque tous ceux qui exercent cette 
profession; les victimes étaient au nombre de trois et avaient 
de douze à quinze ans.

Je terminerai en vous citant un cas personnel des plus 
embarrassants. Il s’agissait d’un infirmier de l’hôpital 
Saint-Louis (1), homme peu intelligent et s’adonnant à la 
boisson. On l’accusait d’avoir masturbé cinq enfants-, 
mais l’enquête montra que, parmi ces « enfants », il y avait 
un homme âgé de vingt-cinq ans, de sorte qu’il était permis 
de se demander si véritablement on se trouvait en présence 
d’un « attentat ».

Nous savonsque, dans les agglomérations'où beaucoup 
d’hommes vivent ensemble (pénitenciers, etc.), des habi
tudes d’onanisme se développent et deviennent très répan
dues. Or il est notoire qu’elles exercent une très mauvaise 
influence sur la santé générale, surtout si elles sont continuées 
à l’âge adulte. Quelquefois elles ont pour résultat de rendre 
1 homme qui s’y adonne impropre aux rapports sexuels 
normaux : 1 éjaculation suit l’érection à trop brève distance 
pour que. 1 autre conjoint puisse accomplir l’acte sexuel. 
Je connais, pour ma part, un cas de suicide consécutif à des 
pratiques JdeT masturbation prolongées jusqu’à l’âge de 
vingt-six ans. Il s’agissait d’un clerc de notaire qui se tira 
une balle de revolver dans sa nuit de noces, à l’hôtel du 
Louvre...

L onanisme s’observe quelquefois chez de tout jeunes en
fants, et, dans certains de ces cas, on se trouve en présence 
d un développement précoce de l’instinct génital. J ’ai eu à 
examiner, il y a plusieurs années, le fils d’un Anglais, un 
enfant de trois ans et demi, qui s’adonnait à la masturbation. 
Le père soupçonnait son garçon d’écurie d’avoir enseigné ces 
pratiques à son fils. Mon examen ne m’avait appris, bien
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(1) Obs. III, annexes, p. 221.
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entendu, absolument rien, lorsque, quelque temps après, un 
fait étrange vint jeter la lumière sur cette situation. Un 
jour la mère de l’enfant entre dans la chambre en costume 
de bal, et on constate que son fils a une érection. Il s’agis
sait, vous le voyez, Messieurs, d’un cas remarquable de 
précocité sexuelle.

Une autre cause d’onanisme chez les tout petits enfants 
est constituée par des troubles non pas psychiques pour 
ainsi dire, mais purement physiques, tels que par exemple 
calculs de la vessie, oxyures, etc.

Nous devons nous occuper maintenant d’attentats à la 
pudeur accomplis sur des garçons par des femmes. D’après 
Thoinot, la statistique criminelle indique tous les ans quatre 
à dix-huit femmes accusées de faits de ce genre ; leur âge 
varie de dix-huit à trente ans, celui des victimes de cinq à 
treize ans. Déjà Tardieu avait pu recueillir dix faits de ce 
genre, dont quatre puisés dans sa pratique personnelle. 
Depuis lors les observations se sont multipliées.

L’attentat peut être accompli de plusieurs manières. 
Vous concevez combien exceptionnels doivent être les cas 
tels que celui rapporté par Tourdes (d’après Schneider) : un 
jeune homme de vingt-deux ans, qui se trouvait à dîner 
avec plusieurs femmes, fut ligoté par ses convives, immo
bilisé de force, puis son pénis ayant été amené à un état 
d’érection, l’une d’elles accomplit l’acte sexuel;le procès fut 
suivi d’une condamnation.

Généralement il s’agit d’enfants, et les accusées sont le 
plus souvent des parentes, des institutrices ou des domes
tiques. Casper rapporte une observation où la mère abusait 
de son propre fils, âgé de neuf ans. Un auteur allemand cite 
le cas d’une institutrice qui communiqua la blennorragie 
à son élève âgé de six ans seulement. Comme le fait remar
quer Thoinot, la plupart des femmes qui se rendent cou
pables de pareils actes sont, à coup sûr, des nympho
manes.

Les actes commis le plus souvent sont : la masturbation



et la succion du pénis. Ce dernier procédé serait employé 
dans certains pays par des nourrices dans le but d'endormir 
les enfants (Bretagne, Bavière, etc.). L'examen direct ne 
nous fournit aucun renseignement digne d'être retenu, 
quoi qu’en ait dit Tardieu. Une exception doit être faite, 
bien entendu, pour les cas où il y a eu transmission de 
maladies vénériennes.

Je me rappelle avoir été commis dans une affaire où 
1 accusée était une fdlette âgée seulement de douze à treize 
ans. Cette enfant fut adoptée par une famille de braves 
agriculteurs qui avaient déjà un enfant de sexe masculin 
âgé -de cinq ans. Or, trois jours après que la fillette fut 
venue habiter chez ses parents adoptifs, ceux-ci consta
tèrent que leur fils était victime d’un attentat à la pudeur 
de la part de cette fillette. Le côté original était dans la pré
tention du père adoptif de rendre l’enfant coupable à sa 
famille naturelle.

Nous devons passer maintenant à l'étude des faits où la 
victime appartient au sexe féminin. La limite inférieure 
d'âge est ici beaucoup plus basse que dans le viol. Aussi 
Thoinot a-t-il raison de dire que « le véritable type de 
l’attentat à la pudeur, c’est l’attentat sur la petite 
fille ».

Bien rarement 1 attentat a-t-il ici pour auteur un indi
vidu du sexe féminin : la chose se voit cependant. Per- 
mettez-moi de vous citer cette observation classique de 
Tardieu, où 1 accusée appartenait au même sexe que la 
victime :

« Une femme, jeune encore, avait, sous l’influence d’un 
dérèglement de l’imagination impossible à comprendre, 
défloré sa petite fille, âgée actuellement de douze ans, en lui 
introduisant les doigts très profondément et à plusieurs 
reprises chaque jour, pendant plusieurs années, dans les 
parties sexuelles et dans l’anus. Cette femme prétendait 
qu elle n avait en vue, dans ces monstrueuses pratiques, 
que 1 intérêt de la santé de son enfant et les soins d’une pro
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prêté singulièrement7raffinée. Mais sa passion coupable se 
trahissait dans'la nature même des attouchements et dans 
les circonstances du fait. L’enfant racontait, avec un accent 
de vérité saisissant, qu’il n’était pas rare que sa mère 
la réveillât au milieu de la nuit et se livrât sur elle à ces 
actes effrénés qui se prolongeaient pendant une heure en
tière ; et, durant cette scène, devant laquelle l’esprit recule, 
la mère était haletante ; son teint, son regard s’animaient, 
son sein s’agitait ; elle s’arrêtait, baignée de sueur. »

« L’examen auquel je soumis l’enfant fut des plus concluants,
et il est bien permis de dire que, sans les constatations de 
la science, le fait n’eût sans doute pas pu être considéré 
comme possible. Mais les parties étaient le siège d une défor
mation tout à fait caractéristique ; la vulve large et béante, 
l’hymen complètement usé et réduit à un anneau comme 
induré ; le vagin dilaté au plus haut degré permettait l’accès- 
de plusieurs doigts; il en était de même du côté de l’anus, 
dont l’orifice, élargi, révélait les violences répétées que l’enfant 
avait eu à subir. Cette petite fille était d ailleurs bien con
stituée et d’un extérieur intéressant; sa santé générale 
n’avait pas souffert. »

Voici maintenant un cas personnel qui est intéressant 
à plusieurs points de vue. Il s’agissait d une femme de 
quarante-huit ans, exerçant la profession de balayeuse et 
que sa propre fille, âgée de dix-huit ans, accusait d attentat 
à la pudeur. La fille prétendait que tous les soirs sa mère 
se livrait sur sa personne à des attouchements buccaux. 
L’expertise médico-légale ne révéla absolument rien, et 
c’est dans ce sens que je fis mon rapport. Malgré cela, 
et malgré les dénégations de l’inculpée, le jury prononça 
une condamnation très sévère. Mais je réussis à convaincre 
le président Grévy de ce fait que rien dans ce procès n’était 
démontré, et Grévy grâcia la malheureuse femme, après- 
six ou huit mois de détention. Je crois avoir bien fait, car 
il n’y avait pas eu un seul témoin à charge, et toutes l’in
culpation^ reposait sur les affirmations de la jeune fille-
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Or nous verrons ultérieurement combien fréquents sont 
les cas d attentats faussement allégués et combien il faut 
se montrer sceptique en présence de plaintes qui ne sont 
pas corroborées par des faits objectivement constatables.

On a signalé des cas où des femmes accomplissaient un 
attentat à la pudeur dans le but d’élargir les voies génitales 
de leurs filles en vue du mariage. C’est ainsi que, dans les 
Indes, où les mariages prématurés sont la règle, il est d’usage, 
selon Chevers (cité par Thoinot), qu’une racine de la plante 
dite Sila soit introduite dans le vagin du sujet; cette racine 
fait office de laminaire se gonflant par imbibition, et de cette 
façon l’acte sexuel peut être accompli plus facilement par 
l’époux.

J arrive enfin aux attentats commis par des hommes 
sur des femmes : ce sont, vous le savez évidemment, ceux 
qui présentent le plus d’intérêt médico-légal.

L’attentat par la verge se borne au « coït périnéal », selon 
une expression de Lacassagne. Pour en donner une idée, 
nous ne saurions mieux faire que de reproduire la description 
suivante, due à un élève du professeur lyonnais, M. le Dr Ber
nard. Voici en quels termes il décrit cette manœuvre :

« Le coït périnéal peut être antérieur ou postérieur, 
suivant que la victime regarde en face le violateur ou lui 
tourne le dos. Dans le premier cas, ou bien l’inculpé se 
couche sur l’enfant, introduit sa verge parallèlement au 
périnée et frotte celle-ci d’avant en arrière contre les par
ties sexuelles de l’enfant ; ou bien l’enfant est mise sur le 
rebord d’un lit, d’une table, d’une chaise, et le violateur, 
debout ou à genoux, introduit sa verge à la partie postérieure 
des cuisses relevées et parfois croisées, formant avec le périnée 
un espace clos.

Dans ce deuxième mode de coït antérieur, la verge est 
introduite à la partie postérieure des cuisses d’arrière en 
avant, et perpendiculairement au périnée, le gland étant 
dirigé vers la partie inférieure de l’abdomen de l’enfant. 

Lnfm, dans le coït périnéal postérieur, l’enfant tournant
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le dos au violateur est placée sur les genoux de celui-ci, 
ou prise à bouchon sur un lit, la verge introduite à la partie 
supérieure des cuisses, frottant celles-ci et le périnée par des 
mouvements donnés au corps de l’enfant : c’est le coït 
more ferarum. »

Tardieu prétendait que la répétition fréquente d’atten
tats par la verge produisait à la longue une déformation 
caractéristique des organes génitaux, notamment un déve
loppement exagéré de Yinfundibulum, sorte de cul-de-sac 
constitué aux dépens du canal vulvaire. Mais je ne partage 
pas cette opinion, et je considère cette déformation comme 
congénitale et non acquise.

Voici d’ailleurs, à ce sujet, une observation personnelle qui 
me paraît vraiment démonstrative :

Une fillette âgée de neuf ans, qui vivait avec son père, 
était, disait-on, victime d’actes lubriques de la part de ce
lui-ci. J ’examine l’enfant et je lui trouve un infundibulum 
fort développé. Mais ceci ne me parut pas encore convain
cant, et je demandai au juge l’autorisation d’examiner 
les deux autres fillettes de l’inculpé. Eh bien, je trouvai 
chez ces deux enfants la même déformation. Or jamais ces 
deux filles n’ont habité avec leur père : elles venaient d’arriver 
de la campagne, où elles vivaient avec leur mère.

D’ailleurs, Tardieu a donné encore d’autres signes, tels 
que : développement anormal des grandes et petites lèvres, 
érectilité exagérée et déformation du clitoris, etc. Messieurs, 
il faut que vous sachiez qu’aucun de ces signes ne doit vous 
servir pour un rapport médico-légal, les organes génitaux 
externes de la femme présentant des variétés infinies, 
comme la bouche, les yeux, le nez, etc.

Toutes ces considérations s’appliquent à des actes répétés, 
à l’attentat chronique. Occupons-nous maintenant plus 
spécialement de l’attentat aigu et prenons pour type un 
acte unique, accompli sur une fillette de onze ans environ 
par exemple. Avec Thoinot, nous pouvons grouper les signes 
révélateurs en quatre catégories :
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1° Traumatismes génitaux et extragénitaux ;
2° Vulvo-vaginite ;
3° Transmission à la victime du mal vénérien;
4° Présence de sperme sur les parties sexuelles ou les 

vêtements de la victime.
Mais, avant de passer à leur étude, il importe de dire que 

très souvent l’attentat ne laisse absolument aucune trace, 
ou bien il en laisse une, mais si légère que, au moment où 
l’expert se livre à l’examen de la victime, il ne trouve plus 
rien d’anormal.

Parmi les traumatismes, les plus importants à étudier sont 
ceux de l’hymen. Et pourtant ils sont loin d’être la règle. 
Pour ma part, sur dix cas, il y en avait sept qui étaient 
négatifs, dont l’un concernait une expertise pratiquée dans 
une affaire où l’accusé avait fait les aveux les plus complets.

Ceci n’est d’ailleurs pas étonnant si l’on veut bien réfléchir 
à la cause probable de ces constatations, tantôt positives 
e t tantôt négatives. C’est que tout dépend, en somme, de 
la brutalité plus ou moins grande déployée par l’auteur 
de l’attentat : si le coupable a été suffisamment « adroit », 
rien ne viendra révéler l’acte commis. Dans d’autres cas, 
au contraire, il peut y avoir déchirure, arrachement partiel, 
désinsertion du bord de la vulve. Ces traumatismes sont 
produits non par la verge, mais par le doigt introduit brus
quement ou par un coup d’ongle. Je vous ai déjà parlé 
de cette affaire dans laquelle j’ai été commis et où il s’agis
sait d’un jeune homme qui, laissé seul avec une enfant pen
dant quelques minutes, en profita pour se livrer sur elle à 
des attouchements qui eurent pour résultat une déchirure 
de l’hymen par coup d’ongle. Hofmann rapporte (d’après 
Donders) une observation où on trouva dans le vagin de 
la victime un morceau de son jupon. En dehors de faits de 
ce genre, où il s’agit, en quelque sorte, d’ « accidents », les 
véritables traumatismes génitaux et extragénitaux sont 
très rares, et cela s’explique par le peu de résistance que 
peuvent opposer et qu’opposent les victimes. Nous ne

parlerons pas, bien entendu, de cas où, le crime accompli, 
l’auteur veut tuer l’unique témoin qu’il ait à craindre.

Vous trouverez dans les ouvrages classiques le résumé 
de la célèbre observation de Pénard (de Versailles) : femme 
de soixante ans, tuée dans des circonstances qui révèlent 
un crime sadique, après que le coupable se fut livré sur elle 
à des violences effroyables (l’intestin avait un bout qui pen
dait dans le vagin, la main de l’homme ayant pénétré 
jusque dans le ventre après rupture de la cloison recto- 
vaginale). Je ne connais aucun autre cas semblable.

La vulvo-vaginite, ou plus simplement la vulvite, constitue 
un signe fort important, mais difficile à interpréter. Nous 
nous occuperons tout d’abord des vulvites sans sécrétion. 
Elles sont la suite des violences mécaniques qui ont porté 
sur l’appareil génital et se révèlent cliniquement par un 
ensemble de symptômes dont le plus important est la rougeur. 
Celle-ci est d’ailleurs d’intensité variable, pouvant ressembler 
à une ecchymose. Tardieu niait la possibilité d’ecchymoses 
véritables dans ces cas; mais je ne saurais, pour ma part, 
être aussi afTirmatif. Je vous rappelle, à ce propos, que 
toute rougeur ne doit pas être qualifiée d’ecchymose et que 
la vraie ecchymose ne s’efface pas à la pression. Pour Lacas- 
sagne, la rougeur siège généralement à la partie postérieure 
de la vulve ; ce fait ne me paraît pas d’ailleurs absolument 
démontré. Vous voyez que ce signe est, en somme, malgré 
son importance, peu précis, moins facile à interpréter que la 
douleur.

Ce dernier symptôme est celui qui donne généralement 
l’éveil, l’enfant commençant à marcher difficilement et 
prenant 1 habitude de porter les mains à la vulve ; il n’est 
pas rare que l’enfant souffre en urinant. L’intensité de la 
douleur dépend évidemment du degré de la vulvite qui 
l’occasionne.

Mentionnons encore l’œdème de la vulve et l’inflammation 
possible des ganglions. Les deux principaux signes — rou
geur et douleur — disparaissent en quatre à cinq jours, si
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